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COMITE SYNDICAL DU 30 MARS 2016 

Annexe au rapport n°4 

Accès routiers ZAC de la Gare - Bilan de la concertation préalable 
 

1. Contributions : 

 
La concertation préalable a permis de recueillir sur les deux registres et sur 

l’adresse de messagerie dédiée un total de 72 contributions. Sur la durée de 
concertation : 
- le registre situé au siège du Syndicat Mixte de l’Arbois n’a reçu qu’un seul 

commentaire, favorable à l’accès principal par le giratoire Est tout en 
s’interrogeant sur la neutralité vis-à-vis des usagers venant de Vitrolles ; 

- le registre situé dans la Gare TGV a reçu 54 commentaires, dont 44 ne 
concernent pas le projet d’accès routiers dans leur intégralité : les 
commentaires portent sur la ZAC de la Gare en elle-même, aux services de la 

gare, à la desserte en transport en commun et aux parkings, à des 
généralités, à l’organisation de la concertation… Sur les 10 restants, seuls les 

écrits ne concernant que les accès routiers ont été analysés ; 
- l’adresse de messagerie concertation@arbois-med.com a reçu 17 messages, 

dont un hors délais. Cinq ne concernent pas le projet d’accès routiers dans 
leur intégralité, mais des commentaires liés à la ZAC de la Gare en elle-
même, au doublement de la RD9, à la desserte en transport en commun, à 

des généralités, à l’organisation de la concertation… Sur les 11 restants, seuls 
les écrits ne concernant que les accès routiers ont été analysés. 

 
Ainsi, 22 contributions en lien direct avec l’objet de la concertation ont 
fait l’objet d’une analyse. 

 
2. Synthèse des avis : 

 
Les principales sources d’interrogation énoncées dans les différentes 
contributions peuvent être regroupées de la façon suivante : 

- Inquiétudes sur les conditions de circulation (16 contributions) 
- Inquiétudes sur le risque hydraulique (5 contributions) 

- Inquiétudes sur la conception des accès routiers, notamment la rupture de 
la configuration de l’anneau de la gare (4 contributions) 

- Inquiétudes sur la temporalité de l’opération par rapport aux travaux sur 

la RD9 (2 contributions) 
 

Les différentes personnes, associations et élus qui ont témoigné sur les registres 
sont toutes défavorables au projet présenté.  
 

Une partie non négligeable des observations, sans lien direct avec l’opération, 
portait sur la procédure de concertation préalable, mal comprise et souvent 

confondue avec une procédure d’enquête publique. 
 
 

 

mailto:concertation@arbois-med.com


 

Page 2 sur 20 
 

Toute la procédure de concertation préalable s’est déroulée dans le respect de la 
réglementation en vigueur et selon les modalités définies par le Syndicat Mixte 

de l’Arbois. 
 

Concernant les conditions de circulation : 
 
Elles portent notamment sur les risques d’asphyxie des axes routiers 

environnants (anneau de la Gare TGV, traversée de Calas, RD9…) du fait des 
emplois générés par la ZAC de la Gare et de la non anticipation des flux de 

circulation à venir. A ce propos, il est donc rappelé les points suivants : 
- Les études menées par le Département des Bouches-du-Rhône, dans le 

cadre de la mise à 2x2 voies de la RD9 dont les travaux sont en cours, ont 

toujours intégré dans le calibrage des ouvrages routiers envisagés le trafic 
lié à la ZAC de la Gare. 

- L’anneau de la Gare, dans sa conception initiale, a lui aussi été calibré 
pour recevoir les futurs flux de circulation liés à la ZAC de la Gare. Les 
problèmes actuels de stationnement sauvage seront supprimés avec la 

création à court terme de parkings supplémentaires à proximité de la gare 
et par des aménagements spécifiques pour empêcher le stationnement. 

- Les études de circulation et les simulations dynamiques de trafic réalisées 
dans le cadre de ce projet ont intégré de multiples paramètres : 4 000 
emplois créés à terme sur la ZAC de la Gare d’ici 10 ans, augmentation 

annuelle de 3.5% de la fréquence des TGV… Ces études montrent toutes 
un fonctionnement satisfaisant des aménagements proposés aux moments 

les plus défavorables (notamment le vendredi soir). 
- Les heures d’entrée et de sortie de bureaux ne coïncident pas forcément 

avec les arrivées/départs de la gare TGV : les arrivées à la gare se font 

surtout avant 8h, puis de 9 à 10h, alors que les pics de sorties s’effectuent 
surtout de 19h à 22h, avec une doublement le vendredi soir. Les entrées 

de bureaux se concentrent sur le créneau de 8h à 9h, les sorties s’étalent 
sur une période plus longue le soir que le matin (entre 16h et 19h). 

 

Concernant le risque hydraulique :  
 

Ces observations concernent la problématique du lac du Réaltor, à travers le 
risque de polluer cette réserve d’eau, ainsi que les risques liés aux inondations 

en cas de fortes pluies.  Il est rappelé que le projet des accès routiers a fait 
l’objet d’un dossier de déclaration au titre de la Loi sur l’eau auprès des services 
de la Préfecture (DDTM), le 23 mai 2014, avec un avis favorable du Préfet en 

date du 17 octobre 2014. Les niveaux de rejets et les mesures de surveillance 
concernant les eaux de ruissellement seront les mêmes que celles imposées par 

l’Etat pour la ZAC de la Gare, et donc allant bien plus loin que le simple respect 
de la réglementation en vigueur (bassins de rétention équipés de vannes, 
dimensionnement des ouvrages pour une pluie centennale, mesures en continu 

de certains paramètres sensibles, avec procédure d’urgence en cas de détection 
de pollution, etc…). 

 
Concernant la conception du projet et la rupture de l’anneau de la Gare : 
 

Les avis pointent d’une part la conception du giratoire principal d’accès à la ZAC 
qui vient « casser » la continuité de l’anneau de la gare TGV, les usagers 

circulant sur l’anneau devant emprunter ce giratoire. D’autre part, il est critiqué 
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la suppression de l’actuelle sortie de cet anneau vers Vitrolles, qui s’effectuera 
via une nouvelle bretelle située sur le second giratoire qui sera créé au droit de 

la voie d’accès à l’ISDND. 
Concernant le giratoire principal et la rupture de l’anneau de la Gare, il est 

rappelé que cette solution a été retenue car étant la plus optimisée pour la 
sécurité des usagers : suppression des entrecroisements entre la sortie des 
parkings côté Cézanne, les flux sur l’anneau et les sortie de la ZAC. Elle ne 

pénalisera pas la circulation, avec un trafic fluide et une perte de temps minime 
pour les usagers passant par le giratoire pour continuer à circuler ensuite sur 

l’anneau. La suppression de la bretelle d’accès vers Vitrolles contribue aussi à la 
suppression des entrecroisements accidentogènes et ne nuit pas à la fluidité du 
trafic. Dans le cadre des études, par rapport à la solution initialement envisagée 

par les services du Département, le giratoire principal a été rapproché au 
maximum de l’anneau de la gare pour limiter les allongements de parcours. 

 
Au cours de cette concertation, l’ADSR a proposé une variante mais qui, après 
simulation et expertise, s’est avérée pas fonctionnelle et présentait des risques 

important de congestion de la RD9. 
 

Concernant la temporalité des travaux avec ceux de la RD9 :  
 
Les remarques portent sur les nuisances liées aux travaux, notamment les 

circulations des engins de chantier et des camions. Les travaux du doublement 
de la RD9 devraient se terminer mi-2017. Les travaux sur les accès routiers ne 

devraient pas commencer avant le premier trimestre 2017. Il ne devrait donc pas 
y avoir de chevauchement trop important des périodes de chantier puisque les 
phases les plus importantes du chantier de la RD9 seront achevées, et même si 

c’était le cas il n’y aurait que peu de nuisances pour les usagers. Des mesures 
seront prévues durant la phase de travaux pour réduire autant que possible les 

impacts de ces derniers, avec notamment une aire de stationnement des engins 
et de stockage des matériaux aménagée pour éviter toute pollution accidentelle. 
Il n’y a pas d’habitations à proximité des travaux qui risqueraient d’être 

dérangées par les éventuelles nuisances sonores, les travaux ne concernent pas 
d’axes fortement circulés mais la circulation sera maintenue tant que possible, 

l’organisation du chantier sera faite de sorte à limiter les déplacements des 
engins. 

 
Autres points abordés (voir plan ci-joint) : 
 

Hormis les observations totalement hors sujet, on peut noter qu’une partie des 
contributions non analysées porte sur la desserte en transport en commun de la 

ZAC de la Gare et les déplacements doux. A ce sujet, il est rappelé que le 
Syndicat Mixte de l’Arbois, maître d’ouvrage des accès routiers, n’a pas de 
compétence pour l’organisation et la gestion des transports en commun. 

Toutefois, les infrastructures envisagées, deux giratoires et leur liaison, ainsi que 
leur raccordement à l’anneau de la gare et à la RD9, ne compromettent pas une 

éventuelle future desserte en transport en commun de la ZAC. Le Syndicat Mixte 
de l’Arbois s’est de plus rapproché des autorités organisatrices des transports 
pour étudier et envisager des solutions adaptées pour desservir à terme la ZAC. 

Toutes les solutions et initiatives permettant de compléter ou améliorer le 
dispositif actuel de desserte de la ZAC seront les bienvenues, d’autant plus que 
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cette question de l’accessibilité demeure un critère fondamental pour la 
commercialisation de cet espace à vocation économique. 

Ces observations pour la plupart trouveront leur réponse dans le cadre des 
discussions ultérieures avec les partenaires institutionnels du SMA durant la 

réalisation des aménagements de la ZAC. 
 
Pour les déplacements doux (piétons/vélos), il est explicitement écrit que les 

accès routiers à la ZAC de la Gare n’ont pas vocation à les accueillir. Cette 
précision a pu être mal interprétée par les pétitionnaires, y voyant une volonté 

de ne pas favoriser ces modes de déplacements. Ces modes de déplacements ont 
volontairement été exclus pour des questions de sécurité : vu les conditions du 
trafic sur l’anneau de la gare TGV, il n’était pas envisageable de mixer les 

usages. Toutefois, dans une vision plus globale de l’aménagement de la ZAC, les 
infrastructures internes de cette dernière sont pensées pour favoriser ces modes 

de déplacements, avec notamment : une liaison piétonne directe avec la gare 
TGV réalisée par un ouvrage spécifique, de larges coulées vertes pour cheminer 
en sécurité en dehors des voiries de la ZAC, l’ensemble des voies internes à la 

limitées à 30km/h, avec une voirie partagée entre les voitures et les autres 
modes de déplacement. Enfin, une fois les travaux de mise à 2x2 voies de la RD9 

réalisés, les vélos pourront emprunter depuis la ZAC l’accès Est sur la RD9g et 
rejoindre soit la RD65d vers la Mérindole ou bien l’ancienne RD9 requalifiée vers 
Calas. 
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Itinéraires possibles pour une future desserte TC et modes doux 
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Parutions légales – Journal « La Provence » 
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Publication « Arbois Infos » – Septembre 2015 
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Panneaux d’exposition – Espace d’attente en gare TGV  

 
Affichage aux abords du site 
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Panneaux d’exposition – Bâtiment de l’Horloge 
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Publication sur le site internet du Syndicat Mixte de l’Arbois 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 



 

Page 13 sur 20 
 

 
Proposition ADSR – Réunion du 18/11/2015 
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Accès routiers ZAC de la Gare - Mise à disposition du public de 

l’étude d’impact et de l’avis de l’Autorité Environnementale 
 

1. Contributions : 
 

La mise à disposition du public de l’étude d’impact et de l’avis rendu par 
l’Autorité Environnementale a permis de recueillir sur les deux registres et sur 

l’adresse de messagerie dédiée un total 22 contributions, à savoir : 
- le registre situé au siège du Syndicat Mixte de l’Arbois a reçu un seul 

commentaire, mentionnant la prise de connaissance du dossier ; 

- le registre situé dans les locaux de la Direction de l’Urbanisme de la Mairie 
d’Aix n’a pas reçu d’observation ; 

- l’adresse de messagerie concertation@arbois-med.com a reçu 21 messages ; 
 

Une très grande partie des messages reçus utilise la même trame 
d’argumentaire, concernant généralement des problématiques sans lien avec 
l’étude d’impact relative aux accès routiers, et provenant d’habitants de Cabriès-

Calas. 
 

Les commentaires reçus peuvent être classées selon les thématiques suivantes : 
- Questionnements sur les déplacements : il est évoqué le manque de 

développement des transports en communs, et l’absence de prise en compte 

des modes doux dans les accès routiers à la ZAC de la Gare notamment ; 
- Questionnements sur le projet en lui-même : ici ressortent très souvent les 

mêmes commentaires et observations émises lors de la concertation 
préalable : « rupture » de l’anneau de la Gare TGV, pénalisation des usagers 
de la gare TGV par rapport aux employés de la ZAC de la Gare, etc… ; 

- Questionnements sur l’adéquation du projet des accès routiers à la ZAC avec 
une future déviation de Calas qui viendrait se connecter sur l’anneau de la 

Gare : ce projet fait actuellement l’objet d’une étude d’opportunité par la 
direction des routes du Département, plusieurs fuseaux sont à l’étude. Les 
conclusions de ce travail ne sont pas encore connues, il semble donc 

prématuré de statuer sur ce projet récemment lancé ; 
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Parution légale – Journal « La Provence » 
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Parution légale – Revue « TPDM » 
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Panneaux informatifs mis en place autour de la gare TGV et aux environs 
du site concerné par le projet 
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Publication sur le site internet de la Ville d’Aix en Provence 
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Publication sur le site internet du Syndicat Mixte de l’Arbois 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 


